
EXPOSE POUR LE 2eme GRAND ORAL DE NICE (07 Février 2013) 
 
 
MOT INTRODUCTIF DE MONSIEUR LE CHEF DE LA DELEGATION IVOIRIENNE 
 

- Excellences, mesdames et messieurs les Ministres ; 
- Monsieur l’Administrateur général de l’Organisation internationale de la Francophonie ; 
- Monsieur le Député-maire de la ville de Nice ; 
- Excellences, Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs ;  
- Monsieur le Président du CIJF. 

C’est avec un grand honneurque je m’adresse à vous, au nom de la délégation que je conduis, 
pour présenter le dossier de candidature de la Côte d’Ivoire aux VIIIèmes  Jeux de la 
Francophonie.  

Cette délégation est composée de : 

- Monsieur le Ministre de la Promotion de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs ; 
- Monsieur le Ministre de la Culture et de la Francophonie ; 
- Excellence Monsieur l’Ambassadeur de Côte-d’Ivoire auprès de la République française ; 
- Monsieur le Gouverneur du District d’Abidjan ; 
- Monsieur le Conseiller Technique du Président de la République chargé de la Jeunesse et 

des Sports ; 
- Madame la Conseillère Technique Sports et Culture de la Primature 
- Monsieur le Secrétaire général de la Commission Nationale de la Francophonie ; 
- Et des experts des ministères techniques, tous  membres du dispositif technique mis en 

place pour préparer l’accueil des jeux de 2017 en terre Ivoirienne. 

Mesdames et messieurs, notre pays veut accueillir les VIIIèmes Jeux de la Francophonie en 2017 
pour proposer un rêve nouveau pour la Francophonie. Ce rêve, nous voulons le partager avec 
vous. Il s’agit du <<Nouveau visage de la Francophonie>>. 

La présentation que nous allons faire dans quelques instants, s’articule autour de trois (3) axes 
composés d’une projection vidéo et d’un exposé sur PowerPoint. Le dossier de notre pays, a pour 
slogan : « Une Nation, une Passion, une Vision : le nouveau visage de la francophonie ». 

Excellences, Mesdames et messieurs, la Côte-d’Ivoire vous ouvre ses bras et Abidjan, la Perle des 
Lagunes vous accueille. 

Je vous invite donc à découvrir ce rêve que vous propose la COTE D’IVOIRE. 

 

VIDEO (Film institutionnel). 
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I. CONDITIONS GENERALES 

1.1 Caractéristiques  nationales et régionales 

La République de Côte d’Ivoire, est un pays d’Afrique de l’Ouest, membre de la Communauté 
Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), dont elle assure la présidence. Elle est 
également membre de l’Union africaine et de l’Organisation Internationale de la Francophonie. 

D’une superficie de 322 462 km2, la Côte d’Ivoire a une population estimée à 22 
millionsd’habitants. Plus de 70% de cette population est jeunes et a moins de trente cinq (35)ans. 

L’agriculture est le pilier du développement de notre pays avec le cacao comme principale culture 
de rente, dont nous sommes le 1er producteur mondial. Notre pays est également 1er producteur 
d’hévéaculture, 2eme producteur d’anacarde et 3eme producteur mondial de café. 

La Côte d’Ivoire a pour capitale politique et administrative Yamoussoukro et pour capitale 
économique Abidjan.Lalangue officiellede notre pays est le français et lamonnaie, le franc CFA.  

 

1.1.1 Le système politique national 

La Côte d’Ivoire est un pays laïc et démocratique doté d’un régime présidentiel. Elle compte plus 
d’une centaine de partis politiques. 

Les Institutions Nationales sont organisées autour de 3 pouvoirs indépendants : 

• Le pouvoir exécutif 

Incarné par le Président de la République  

• Le pouvoir Législatif 

Le parlement se compose d’une chambre unique : l’Assemblée Nationale. Elle compte 255 députés 
élus au suffrage universel. 

• Le pouvoir Judiciaire 

Le pouvoir judiciaire est indépendant de l’exécutif et du législatif.  
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1.1.2 Le système politique régional 

Abidjan, ville candidate d’accueil des jeux de 2017, est le chef-lieu de la région des lagunes. Elle a 
une population de plus de six millions habitants. 

Abidjan est une ville de peuplement  à dominante urbaine avec un taux d’urbanisation de 95.%. 

Elle est composée de 13 communes et de 3 sous-préfectures.  

Erigée en District autonome, en 2002, Abidjan est administrée par un Gouverneur.  

 

1.2 Conditions géographiques et météorologiques 

1.2.1 Caractéristiques géographiques 

Le territoire de la Côte d’Ivoire présente l'aspect d'un quadrilatère, dont le sud offre une façade 

de 520 km sur l'océan Atlantique, dans la partie occidentale du golfe de Guinée.  

 

1.2.2 Caractéristiques démographiques  
 
• Population 

La population de la Côte-d’Ivoire est estimée à plus de 22 millions d’habitants dont 26% de non- 
nationaux.Elle compte plus d’une soixantaine d’ethnies.Cette diversité ethnique et linguistique 
constitue le moteur de notre société, a l’image de la diversité de la Francophonie. 

 

1.2.3 Caractéristiques climatiques 

La Côte-d’Ivoire est caractérisée par quatre saisons : 

• Une grande saison des pluies d’avril à mi-juillet, 
• Une petite saison sèche de mi-juillet a mi-septembre 
• Une petite saison des pluies de mi-septembre a mi-novembre, 
• Une grande saison sèche de décembre à mars. 

Abidjan est surtout caractérisée par sa position privilégiée sur le littoral Atlantique qui borde 
la Côte-d’Ivoire sur plus de 600km de côte.  

La date proposée pour l’organisation des jeux de 2017, du 10 au 20 août, est la période la 
mieux indiquée compte tenu du climat tempérée et de la faible pluviométrie.  
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II. INFRASTRUCTURES, HEBERGEMENT, RESTAURATION TRANSPORT, 
TELECOMMUNICATIONS ET MEDIAS  

2.1 Infrastructures sportives, culturelles et activités de développement 

La Côte d’Ivoire dispose d’infrastructures de qualité répondant aux normes et critères 
internationaux en matière de compétitions culturelles et sportives. 
 
La plupart de ces infrastructures ont servi à des évènements sportifs de haut niveau tel que 

- La Coupe d’Afrique des Nation en 1984 au stade FHB 
 

- Les jeux de la CONFEJS en 1985 ; 
 

- Le Championnat d’Afrique des Nations (CHAN) en 2009, au stade Felix H. 
BOIGNY ; 

- Le 8ème  Championnat Francophone  du Monde de TAEKWONDO à Abidjan, 
Juin 2012 ; 

- le Championnat d’Afrique des Clubs féminins de Basketball à Abidjan Octobre 
2012. 

 

Au niveau de la culture, la Côte-d’Ivoire, considérée comme la plaque tournante des arts et de la 
culture, dispose aujourd’hui d’espace et d’infrastructures d’envergures en la matière, avec la 
réalisation, en 1999, du Palais de la Culture Bernard DADIE d’Abidjan. Ce joyau architectural fait 
la fierté de notre pays et aussi de la sous-région répond aux normes internationales avec les 
commodités exigées pour le meilleur déroulement des spectacles.Il est composé de plusieurs salles 
qui cadrent avec les dimensions exigées pour les concours culturels internationaux. 

 
La plupart de ces infrastructures ont servi à des événements culturels internationaux de haut 
niveau tels que : 
 

-  le Marché des Arts du Spectacle Africain (MASA 1997-2003),  
- la Biennale des Arts Graphiques d’Abidjan (Grafolies, 1997) ; 
- le Salon International des Industries culturelles d’Abidjan (SICA, 2005) ; 
-  le Salon international des Arts plastiques (SIAPA, 2011).   

 

Initialement prévu sur le site d’Ebimpé, le village des jeux sera situé sur le site du Campus de 

l’université Félix HOUPHOUET-BOIGNY de Cocody réhabilitée en 2011. D’une superficie de 200 

hectares, Il a une capacité d’accueil de Trois Mille Huit Cents Vingt (3820) lits. 

 

Le site du Campus comprend également : 
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- des aires de jeux répondant aux normes olympiques; 

- un restaurant universitaire d’une capacité globale de six mille (6 000) places ; 

- un centre de santé ; 

- un service postal 

- plusieurs cybercafé et ; 

- des services de banques dotés des systèmes VISA et MASTERCARD. 

2.2 Hébergement des invités et des médias 
 

• Hébergement des invités et des médias 

Le parc hôtelier du District d’Abidjan compte environ 3000 chambres, toutes catégories 
confondues. 

2.3 Couverture sanitaire et infrastructures médicales 

Le système médical est constitué  de l’offre publique et privée : 

• L’offre publique est constituée de : 
- 3 Centres hospitaliers universitaires et un institut de cardiologie (ICA), un  Service 

Médicale d’Aide d’Urgence (SAMU) ; 
- 8 Hôpitaux généraux dans divers quartiers, tous reliésà un système de réseautage qui les 

rattache à un Centre Hospitalier et Universitaire (CHU). La ville d’Abidjan dispose de trois 
(03) CHU. 

 
• L’offre privée est constituée par un certain nombre de polycliniques disposant de 

plateauxtechniques adéquats aux normes internationales dont les plus connus sont PISAM, 
AVICENNES, INDENIE, HOTEL-DIEU. 

2.3 Transport 

• Infrastructures de transport 

Le principal aéroport international est l’aéroport Félix Houphouët Boigny d’Abidjan (AERIA). 
Selon les statistiques disponibles, AERIA reçoit environ 5 400 vols internationaux par an, soit une 
moyenne de 10 à 15 vols par jour. 

L’Aéroport d’Abidjan ambitionne de devenir un hub régional après être passé par la certification 
TSA (Transportation Security Administration) qui lui donnera accès au ciel Nord-Américain. 

Aussi, La Nouvelle compagnie Air Côte d’Ivoire  vient de renaître de ces cendres. 

• Plan de transport 
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Un protocole d’accord sera mis en place entre la Société Nationale des Transports Abidjanais et 
l’Etat de Côte d’Ivoire(SOTRA) afin d’assurer la fluidité de transport durant les Jeux.  

Ce dispositif sera complété par  des cars, des bus, des minibus et autres véhicules des sociétés de 
transport qui seront sollicitées pour assurer aussi la fluidité. 

2.4 Télécommunication et medias 

• Télécommunication 

Le secteur des Télécommunications/TIC en Côte d’Ivoire est caractérisé, à ce jour, par l’existence 
de réseaux de télécommunications performants et par l’utilisation croissante des technologies et 
services TIC innovants (informatique, Internet, téléphonie mobile, etc.) à toutes les strates de la 
société. Ce niveau d’évolution déjà satisfaisant est amélioré continuellement par les projets de 
développement entrepris par les privés et le Gouvernement à travers la construction 
d’infrastructures de base (câble sous-marin, réseau de fibre optique,…) et les concepts e-tout (e-
agriculture, e-gouvernement,…) 
 
La Côte d’Ivoire est dotée d’infrastructures de base pouvant répondre aux besoins de 
l’organisation des jeux de la francophonie. Ces infrastructures technologiques de base 
regroupent : 
 

• Les réseaux de téléphonie fixe comportant plus de deux cent soixante mille postes fixes 
(260 000), soit un taux de pénétration de plus de 1,2 téléphone pour 100 habitants (1,2%). 

• Les réseaux de téléphonie mobile couvrant plus de 70% du territoire national soit plus de 
90% de la population;  

• Le réseau régional de transmission par satellite (RASCOM) dont le siège est a Abidjan. 

 
L’Internet haut débit est fourni avec la 3ème Génération (GSM et UMTS). Le réseau 3G est en 
cours de déploiement et les obligations de couverture fixées aux opérateurs doivent permettre 
d’atteindre d’ici 5 ans un niveau de couverture équivalent à celui de la 2G. 
 

• Médias 

Le Centre de presse principal sera localisé au Palais de la Culture. Des centres décentralisés de 
radiotélévision seront tous situés sur les sites de compétitions. (Cf. Plan en Annexe). 

Les jeux seront couverts par la Radiotélévision Ivoirienne (RTI) qui est la chaîne nationale 
publique de la côte d’Ivoire. 

Un accord est prévu avec les chaînes panafricaines (AFRICABLE, 3A TELESUD dans le but de 
permettre une couverture panafricaine des évènements. 

La chaîne de télévision TV5 Monde qui est la chaîne de télévision Francophone par excellence 
couvrira l’évènement à l’échelle mondiale. 

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22


 
 

 

Pour les émissions de radio, la chaîne française « RFI » pourrait être approchée par le CNJF pour 
une large retransmission des jeux. 

FRATERNITE-MATIN, le quotidien gouvernemental et tous autres organes de la presse écrite 
nationale et internationale seront associés à ce grand rendez-vous francophone. 

• Stratégie de communication / Plan Média 

La stratégie de communication et le plan média des 8emes Jeux vont s’articuler autour du thème  
« le nouveau visage de la francophonie » qui doit être conforme à la réalité d’aujourd’hui : un 
monde ouvert à tous sans frontière, grâce aux technologies de l’information et de la 
communication. Les jeunes du Sud comme du Nord vivent déjà dans ce monde sans frontière, un 
monde virtuel grâce aussi aux réseaux sociaux. 

Dès la désignation de la côte d’Ivoire comme pays hôte, toute l’équipe d’organisation se mettra en 
ordre de bataille autour de la ville d’Abidjan et son district pour <<battre le Tam- Tam>>, comme 
on le dit chez nous en COTE DIVOIRE. 

En d’autres termes il s’agit de porter l’information aux quatre coins du pays et surtout dans les 
zones rurales.  

Qui mieux que le Président de la République pour apporter la « nouvelle » à ses paires lors de ses 
déplacements ainsi que les membres du gouvernement à leurs homologues africains. 

Les opérateurs économiques qui soutiennent par leurs activités les initiatives et traduisent dans 
les faits la volonté politique exprimée  plus haut  

Les médias dans toutes leurs composantes sont les vecteurs des informations relatives à l’actualité 
en générale et aux manifestations spéciales en particulier. 

III. MOBILISATION PUBLIQUE ET PRIVEE, BUDGET ET FINANCEMENT 

3.1 Mobilisation publique et privée des mouvements sportifs, culturels et jeunesse 

Dès l’annonce de la candidature faite par le Chef de l’Etat, tout le gouvernement à travers les 
ministères techniques s’est mobilisé en vue de l’élaboration du dossier de candidature en 
fournissant toutes les informations et les moyens nécessaires pour l’élaboration du dossier de 
candidature. 

La Côte d’Ivoire vient de traverser une période très difficile de son histoire. Cette manifestation 
est perçue par l’ensemble de la population comme un moyen de consolider l’unité entre le peuple 
et la repositionner dans le concert des nations. 

Elle veut au travers de cette manifestation démontrer à la face du monde qu’elle est redevenue 
cette terre d’accueil, de fraternité et d’égalité. 
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Aussi, toute la population est-elle en accord avec le chef de l’Etat pour l’organisation des 8ème Jeux 
de la francophonie  à Abidjan d’où le slogan :  

<<Une Nation, une passion, une vision : le nouveau visage de la Francophonie>>.
 

La côte d’Ivoire est en mesure de relever le défi de la mobilisation désintéressée à travers le 
recrutement de bénévoles et volontaires déjà inscrits dans la  base de données du Ministère en 
charge de la jeunesse, des Sports et Loisirs. 

Le programme de volontariat porté par le ministère offre l’opportunité de mobiliser la population 
ivoirienne en général et la jeunesse en particulier. 

La banque de donnée des bénévoles et volontaires comporte plus de 10 000 inscrits qui attendent 
d’être sollicités afin de participer aux diverses missions qui leur seront assignées. 

5000 Bénévoles sont déjà répertoriés et  actifs, ils  ont en outre participé à diverses 
manifestations nationales et internationales.

3.2 Budget et financement

Le Président de la République, à travers le Premier ministre, a pris l’engagement de financer le 
budget total de l’organisation de la manifestation.   

Par ailleurs, le District d’Abidjan, à travers le Gouverneur, a pris l’engagement de financer les 
travaux de rénovation nécessaires à la manifestation des Jeux à Abidjan. 

 

IV. MOT DE CONCLUSION DU CHEF DE DELEGATION 
 

- Excellences, mesdames et messieurs les Ministres ; 
- Monsieur l’Administrateur général de l’Organisation internationale de la Francophonie ; 
- Monsieur le Député-maire de la ville de Nice ; 
- Excellences, Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs ;  

Monsieur le Président du Comité international des Jeux de la Francophonie CIJF. 

Encore une fois, je voudrais vous inviter à porter avec nous le rêve d’un nouveau visage de la 
francophonie, celui que vous propose la Côte-d’Ivoire dans le cadre des jeux 2017. 

Je voudrais, au nom de la délégation ivoirienne, vous remercier de votre attention soutenue. 

 

DIFFUSION DU SPOT DE LA CANDIDATURE ET FIN DE LA PRESENTATION. 
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